




CRITERES 2008 – FIF-PL 

 

AGENTS COMMERCIAUX, MANDATAIRES et AUTRES INTERMEDIAIRES DU COMMERCE 

4611Z, 4612B, 4613Z, 4614Z, 4615Z, 4616Z, 4617B, 4618Z, 4619B 
(anciennement 511A, 511C, 511E, 511G, 511J, 511L, 511N, 511R, 511T) 

 

 

A. Les Formations Prioritaires : Toute formation liée à la pratique professionnelle. 

 

Perfectionnement au métier d'Agent Commercial, mandataire, intermédiaire du commerce : 

- Statut juridique, social et fiscal de son activité, 

- Protection sociale et fiscalité du professionnel libéral et de son conjoint collaborateur, 

- Législation, transmission, cessation de son activité, 

- Gestion Comptable, analyse financière et gestion commerciale,  

- Management, gestion du personnel, 

- Relations humaines : collaborateurs, mandants, clients, administrations, 

- Action commerciale, marketing, 

- Achats, approvisionnement, 

- Approche qualité, certification de service,  

- Formation de formateurs au métier,  

- Connaissance des marchés publics,  

- Sécurité routière.  

Langues : 

- Langues européennes,  

- Autres langues sur lettre motivée.  

 

Informatique :  

 - Bureautique (Traitement de textes, tableur, base de données,...)  

- Internet 

- Sécurité Informatique  

- Autres logiciels  

 

B. Les Formations Non Prioritaires : Toute formation autre que celles définies ci-dessus "en prioritaire", mais obligatoirement liée à la pratique ou à l’exercice      

professionnel, et notamment les formations spécifiques à chaque domaine d'activité économique.  

 

Attention : Seules sont éligibles les formations d’une durée minimale de 6 h 00 sur une journée ou un cycle de 8 h 00 par modules successifs de 2 h 00 minimum. 

Toute modification du nombre d'heure de formation entraînera une modification du montant de prise en charge (6 heures = 1 jour = 300 € formation priori-

taire)  

 

Rappel : Aucun organisme de formation ne peut être agréé ou sélectionné par le FIF PL ; seuls des thèmes de formations peuvent être présentés. 


